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Le Programme de financement des petites entreprises du Canada se modernise!
Le transfert électronique des données 
d’enregistrement et des droits  
sera disponible en mars 2011


Depuis plusieurs années, les prêteurs expriment leur désir de changement et souhaitent plus particulièrement une plus grande utilisation des technologies de l’information de manière à réduire les lourdeurs administratives associées au Programme. À compter de mars 2011, les prêteurs seront en mesure d’enregistrer des prêts dans un environnement Web sécurisé, de transférer/recevoir des droits d’enregistrement/remboursements, et d’obtenir des renseignements à jour au sujet de leurs portefeuilles de prêts ainsi que d’autres services.
AVANTAGES POUR LES PRÊTEURS
Les processus de transfert électronique apporteront les avantages suivants : 

· Accroissement de l’efficacité (exécution plus rapide et gains de temps);
· Réduction des lourdeurs administratives (processus manuels, chèques, messagerie);
· Amélioration de l’intégrité des données (moins d’erreurs);
· Amélioration de la prestation des services (moins de temps pour le suivi);
· Amélioration des rapports (information à jour).
FONCTIONS AMÉLIORÉES PERMETTANT DES GAINS DE TEMPS

Les prêteurs pourront faire les activités suivantes en ligne :
· soumettre de nouveaux enregistrements de prêts, modifier des enregistrements existants, retirer des 


enregistrements en suspens ou révoquer des enregistrements de prêts;

· recevoir et imprimer des attestations de confirmation d’enregistrement et de modification;

· voir l’état des enregistrements et des demandes d’indemnisation;
· soumettre et surveiller les transferts des droits d’enregistrement pour les nouveaux prêts ainsi que dans le


cas d’une augmentation des montants des prêts;
· demander et recevoir le paiement de remboursements dans le cas d’une diminution des montants des prêts.
Il est à noter que les fonctions suivantes ne font pas partie de ce projet pour le moment : soumissions des demandes d’indemnisation, demandes de prorogations pour la soumission des demandes d’indemnisation, paiements des frais d’administration, rapports sur les soldes de prêt et transferts de prêts.

POUR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS
Ces processus de transfert électronique ont été conçus précisément pour maximiser les avantages tout en réduisant  le travail et les coûts exigés de la part des prêteurs.  
Pour en apprendre plus sur la façon dont votre institution financière peut profiter de ce protocole opérationnel amélioré, veuillez communiquer avec Tony Domanico par téléphone, au 1-866-959-1699, ou par courriel, à csbfp-pfpec@ic.gc.ca. Plus d’information sera bientôt affichée sur notre site Web à www.ic.gc.ca/pfpec.  
	À VENIR
Nous travaillons actuellement à l’amélioration du système de traitement des appels de la ligne-info en vue de renforcer la capacité du Programme à répondre à l’augmentation des demandes de renseignements reçues au moyen de notre ligne sans frais. Plus de détails seront fournis [image: image6.png]Industrie Industry
Canada Canada



dès que le projet sera finalisé. 
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